
elle-m&ie assume le r6le nouveau de eontr8le et de surveillance à
l'égard des pragra=nes et fasse -dtautres reco=andations. Sous
ce rapport, la Co"issiaal propose l'établissement d'un comité con-
sultatif international pe=xnent ainsi que la tozaation de groupes
consultatifs de citoyens ayant pour tâche de l'aider à exercer ses
fonctions.

Au= yeux des autorités canadieffiesp la C=iaaion a exécuté
une analyse fiable des problèmes de pollution tranadrontière dans ces
régiona et elle a corroboré ltezistence dl1me situation grave .

le Gouvernement du Canada juge inquiétante la situation décrite
par la Co=ission et estime que y si les reco=a*+dations de ladite Ccc>-
mission aant aisea •en oeuvre par les autorités cosapétentes sur une base
de collaboration, elles donneront lieu à zme amélioration accélérée
de la qualité de l'air dans ces régions et elles contribueront dorénavant
à protéger la qualité de l'air. Le Gouverne=eut canadien est disposé
à assumer son r8le dans l'application du type de mesures préconisées par
la Comisaien. les dispositions de la Ici canadienne sur la lutte contre
la pollution atmosphérique de 1971 domtitueraient la base nécessaire pour
participer au type dTaceord International reoa==anrlé par la C a=miwnon.

Le Gouvernement du Canada consulte actuelle=ent les autorités
compétentes américaines en vue de discuter l'application den mesures de

collaboration reco=andéea par la M . la première rencontre prévue à
cette tin aura lieu à Washington ce aois-ci .

le Gouvernement du Canada reconnait qu'il lui serait impossible
d'appliquer les reco=^Ar lAtiotis de la Ca=ission sana 11entière collabo-

ration du Gouvernement de 110atario ; par conséquent, il poursuit d'étroites

consultations avec les autorités provinciales . 02i prévoit que les fonction-
naires provinciaux et joindront à leurs collègues fédéraux pour discute r

avec le Gouverne=ent des États Unis conne lit -l'ont fait lors des négociations
ont abouti à la conclusion de l'Accord sur la qualité des eaux des Grands

lacs signé en avril 1972.

On trouvera ci-joint un résumé du rapport de la CMI ainsi qu'un
tableau comparatif des objectifa relatifa à la qualité de l'air recom-
mandés par la CbSCy le Gouvernement canadienq le (iocttveine:aent américain

et le Gouvernement ontarien*
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